
66COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIE DELIBERATION N° CB-95.1 DU 29 JUIN 1995relative à l'approbation du procès-verbalde la réunion du 1er décembre 1994Le comité de bassin Seine-Normandie approuve le procès-verbal de la réunion du1 er décembre 1994, compte-tenu des modifications annexées à la présente délibération.Le Secrétaire,Directeur de l'agence,P.F. TENIERE-BUCHOT



67COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEANNEXE A LA DELIBERATION N° CB-95.1 DU 29 JUIN 1995Modifications au procès-verbal de la réunion du 1er décembre 1994A la page 26 - paragraphes 1, 2 et 3 :Il Y a lieu de lire :« M P AREYN observe que les documents présentés ne prennent pour cible que les agriculteurset les industriels. Mais il ne faut pas oublier qu'il y a d'autres coupables.Il dénonce l'utilisation abusive de puits naturels et artificiels ainsi que le creusement, encoremaintenant, de puits perdus pour se débarrasser de toutes les eaux superflues : ainsi, dans ledépartement de l'Eure, depuis 30 ou 40 ans, des programmes d'assainissement ont abouti à envoyertoutes les eaux polluées des plateaux vers des structures d'engouffrement direct. »
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69COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEPROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DE BASSINDU 1er DECEMBRE 1994Le 1 er décembre 1994 à 10 heures, sur convocation du secrétaire du comité de bassin, lesmembres titulaires et suppléants se sont réunis à la Maison des Centraliens à Paris.Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par chaque membre de l'assemblée enentrant en séance. L'ordre du jour était le suivant:1 - Approbation du procès-verbal de la réunion du 29 juin 19942 - Point sur le projet de délocalisation du siège de l'agence en province3 - Election d'un administrateur au titre des usagers4 - VIème programme4.1 - Approbation ministérielle de l'adaptation du VIème programme(bilan 1992-1994 .. tranche 1994 -1996 .. avis conforme pour 1995)4.2 - Extension de la zone d'action renforcée à la totalité cie la région Ile-de-France5 - Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)5.1 - Communication de M. le Préfet Coordonnateur de Bassin5.2 - Avancement du dossier5.3 - Avis sur la carte d'objectif de qualité du département de l'Aisne6 - Hydraulicité 19947 - Etat de la contamination des cours d'eau par les micropolluants organiques8 - Divers



Etaient orésents M. GALLEY, Président du comité de bassinEn aualité de reorésentant des collectivités territorialesen qualité de suppléant de M. JOLYaccompagné de son suppléant M. DENISaccompagné de son suppléant M. VICTORaccompagné de son suppléant M. SAINT -ETIENNEaccompagnée de son suppléant M. ANGERen qualité de suppléant de M. GIGOIen qualité de suppléant de M. MERAUDaccompagné de son suppléant M. ARCHAMBAULTaccompagné de son suppléant M. MERVILLEM. de BOURGOINGM. BIWERM. BOURRASM. DELPRATM. F ANOSTM. FINELM. GULUDECM. HALBECQM. JULIAMme LABEYM. LAINEM. LAMBERTM. LARAN GOTM. LARMANOUM. LEGENDREM. LEVE AUXM. NOELM. POINTM. SANTINIM. SATIATM. TENAILLONM. TOURNIER-LAS SERVEM. VERHAEGHEEn aualité de reorésentant des uS82ersM. ANCELINMme BENARDM. CHATILLONM. COULOMBM. DAVIDMme ELSENM. FERRETM. GINETM. GIRARDOTMme KRAHENBUHLM. LANDAISM. LAUNOYM. LEROYMme LORENCEAUM. MARIEM. MESLIERM. MICHELIERM. P ACALINM. PAREYNM. PIGEAUDM. PINM. PINARDM. RICHARDM. RUELLEM. SALOMONM. SUIVRE accompagnée de sa suppléante Mme BOULIERen qualité de suppléant de M. DELOROZOYaccompagné de son suppléant M. DUMOULARDaccompagné de son suppléant M. GUERARDaccompagnée de son suppléant M. DECHAMPSen qualité de suppléant de M. GIARDaccompagné de son suppléant M. PLEYNETaccompagné de son suppléant M. TARDIEUaccompagnée de son suppléant M. LE BEUFaccompagné de son suppléant M. DORELaccompagné de son suppléant M. COLSONaccompagné de sa suppléante Mme LARIV AILLEaccompagné de son suppléant M. BAYLEen qualité de suppléant de M. HOUYVETaccompagné de son suppléant M. LECUSSANen qualité de suppléant de M. MASSONaccompagné de son suppléant M. NONQUEen qualité de suppléant de M. LABBEaccompagné de son suppléant M. DESANLIS



f" 7 1En Qualité de oersonnes comoétentesM. HIRTZM. de MARSILYM. V ALIRON accompagné de son suppléant M. YONaccompagné de son suppléant M. HOLLEAUXaccompagné de son suppléant M. AFFHOLDEREn Qualité de reorésentant des milieux socio-orofessionnelsM. BOCQUETM. CHALANDON accompagné de son suppléant M. BAUDY de GEYER d'ORTHM. FAUREM. FONTENIERM. de la MAISONNEUVE en qualité de suppléant de M. HERVEM. TONNELLIER en qualité de suppléant M. THOMASEn Qualité de reorésentant de l'EtatM. THORA V AL, Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris, Président duConseil d'Administration de l'agence de l'eau Seine-NormandieM. AUDIC Directeur interrégional des Affaires Maritimes du HavreM. DUMONT Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et del'Environnement d'Ile-de-FranceM. GOURSAT Adjoint au DIREN - SREMA, en tant que représentantM. le Préfet de la région Picardie.Mme HELIAS DlREN de la région de Basse-Normandie, en tant quereprésentant M. le Préfet de la région Basse-NormandieM. HALLEGOT Directeur régional de la concurrence de la consommation et dela répression des fraudes de la région Ile-de-FranceM. LEFOULON Chef des 28ème et 30èm.~ circonscriptions d'inspection desservices de la navigationM. LETRONNIER au titre de la direction régionale de la jeunesse et des sportsd'Ile-de-France, en qualité de suppléant de Mme CAHENM. LISE Préfet, Directeur de cabinet du Préfet de la regtonIle-de-France, accompagné de sa suppléante Mme VOISIN,chargée de mission auprès du Préfet, Secrétaire Général de laPréfecture de la région Ile-de-France pour l'environnementM. PETER Directeur régional de l'Equipement de Basse-Normandie,en qualité de suppléant de M. SCHAEFER, Coordonateur de lamission d'Inspection générall~ territoriale nO 2M. SAOUT Ingénieur régional du génie sanitaire chargé du bassinhydrographiqueM. T ALEB en tant que représentant M. le Préfet de la région Centre



72M. TISSERANDM. TRUCHOTM. VIDALAssistaient ée:alementM. LAURENTM. BARBEM. BEZIA TM. BOUHERETM. DARRASM. DAVIDM. JACOBM. JACQM. MAZURIERM. PIN CHAUTM. SARTHOUMme SCHMITZM. SEAGER Ingénieur général du GREF chargé du bassin Seine-NormandieDIREN de la région lle-de-France, accompagné de son suppléantM. LEPAGE, adjoint au DIRENReceveur général des Finances TPG de la région lle-de-FranceDirecteur de l'eauau titre de la DIREN Ile-de-FranceAgent Comptableau titre du Conseil général du Val de Marne - DSEADirecteur de la DSEA - Conseil général du Val de Marneau titre de la SAGEPau titre de la CRCI d'lle-de-Franceau titre de 1'1IBRBSau titre de la DIREN lle-de-FranceDirecteur de la Division des Etudes et des réseaux urbains à laDirection Régionale de l'Equipement d'Ile-de-FranceCNRS - CSON.R.A. (1hames Region)Assistaient BU titre de l' Be:enceM. TENIERE-BUCHOT, DirecteurM. DARGENTM. BERNARDM. BRICHARDM. CADIOUM. CAUSSINM. DECATHEAUGRUEMme DESPOUYSM. DURAND-DELACREMme JOVYM. MANEGLIERMme BAUDON assurait le secrétariat M. MARETM. PAGESM. PAUTHEM. PEREIRA-RAMOSM. RIPOCHEM. ROMBAUTM. SAL VETTlM. SAVY ADETM. WIN NIN GER



73Etaient absents excusésM. ALAUXM. BETIENCOURTMme BRECYM. BULTEM. CHABANONM. CHARPENTIERM. DELOROZOYM. DHOURYM. GONNOTM. LABBE M. LAURENTM. LEQUERRECM. MARCHETM. MASSONM. PORTELM. REVETM. ROCHEM. RUFENACHTM. SCHAEFERM. WOLFM. GALLEY, en sa qualité de Président, constate que: le quorum est atteint; le comité debassin peut donc valablement délibérer. Il ouvre la séance à 10 heures par le discours préliminairesuivant : "Monsieur le Pr~ret de Région,Messieurs les Présidents,Mes chers collègues,Je suis heureux de vous accueillir pour notre réunion de fin d'année.Je voudrais saluer tout particulièrement la présence parmi nous de M Joël THORA VAL,Pr~ret de la région Ile-de-France, que nous avons le plaisir d'accueillir dans ce Comité de Bassinpour la première fois. Il a pris ses fonctions au mois de septf'mbre et l'intérêt qu'il a porté auxproblèmes du bassin Seine-Normandie a été extrêmement remarqué lors du Conseil d'Administrationde l'Agence de Bassin du 4 novembre dernier.Depuis l'origine, le Comité de Bassin et le Conseil dont il est issu travaillent en étroiteunion, avec des commissions de travail mixtes, et surtout une identité de vue dans les momentsdifficiles qui ne s'est jamais démentie.Je suis persuadé, M le Préfet, que, sous votre autorité, ce climat se perpétuera car il estla clé du bon fonctionnement de notre organisation.Je voudrais également, avant de passer à notre ordre du jour, saluer le départ deM VIDAL, Trésorier-Payeur-Général de l'lle-de-France, qui prend sa retraite. Qu'il soit remerciépour la part très active qu'il a prise dans le fonctionnement de nos organismes, spécialement au seindu conseil d'administration. En de nombreuses circonstances, il a joué un rôlf' important de conseil et a, le plussouvent, aussi joué un rôle d'avocat de notre action auprès des pouvoirs publics, ce dont je voudraischaleureusement le remercier.J'accueille également M SEAGER de la National River Authority qui concrétise, par saprésence au Comité de Bassin, la fraternité et le jumelage utile et précieux qui se sont établis entre lebassin Seine-Normandie et le bassin de la Tamise.Notre ordre du jour comporte sept points.



C'est un Comité de Bassin classique de fin d'année et je vous en rappelle brièvement lesprincipales rubriques. Comme je l'avais promis lors de notre dernière réunion, nous ferons le point sur leprojet, déjà ancien, de déloca/isation de l'agence. Compte tenu de l'état de la question, je pense quenous pourrons être brefs sur ce sujet.Dans le collège des usagers nous aurons ensuite à pourvoir au remplacement d'unadministrateur de l'agence, suite au départ de M RONDOT. représentant de Electricité de France.Avec le point n° 4, nous aborderons le sujet central de notre réunion, puisqu'il vous estdemandé de donner un avis sur le taux des redevances de 1995 dans le cadre du VIème programme del'agence. Vous savez qu'il a fait l'objet de longues discussions qui ont abouti à un accord général ce. qui est très satisfaisant. Le point n05 nous permettra de voir où nous en sommes dans la mise au point duSDAGE, et d'écouter M le Préfet THORA VAL, ou les personnes que vous désignerez pour ce faire,sur ce sujet. Enfin, les points nO 6 et 7 sont des sujets d'actualité. J'ai noté personnellement et avecbeaucoup d'attention le rapport sur la pollution par les micro-organismes qui nous ouvre desperspectives de préoccupation. Ce sujet qui n'a été jusqu'ici qu'efjleuré et dont la présentation sera undes temps forts de notre réunion d'aujourd'hui, prendra, dans les années à venir, une importanceconsidérable. Je vous propose donc d'aborder notre ordre du jour, à moins que M le PréfètTHORA V AL ne souhaite prendre la parole. "M. THORA V AL remercie chaleureusement M. GALLEY pour les paroles de bienvenuequ'il a tenues à son égard. Il renouvelle son désir profond de suivre de près les problèmes qui sont de lacompétence de l'Etat et de l'agence de l'eau Seine-Normandie, car il sait combien l'ensemble despopulations, des élus, des professionnels, des administrations, sont aujourd'hui attachés à ce type deproblèmes. M. le Président GALLEY passe alors à l'examen des dossiers à l'ordre du jour.1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 29 JUIN 1994M. GALLEY déclare:"Le procès-verbal de la réunion du 29 juin1994 vous a été transmis par courrier en datedu 26 août J 994 pour observation.Des demandes de modification ont été faites par M DUFLOT, Mme BE.'NARD etM. TENAlLLON. .. elles figurent dans votre dossier.Compte tenu de ces mises au point et s'il ny a pas d'autres remarques, je vous proposed'approuver ce provès-verbal modifié".Le procès-verbal de la réunion du 29 juin 1994 est approuvé à l'unanimité sousréserve des observations de M. DUFLOT, Mme BENARD et M. TENAILLON (délibérationnO 94-4).



752 - POINT SUR LA DELOCALISATION DU SIEGE DE L'AGENCE EN PROVINCEM. GALLEY déclare:"Lors de la réunion du Comité de Bassin, en juin dernier, l'éventualité d'unedélocalisation hors Ile-de-France du siège de l'agence avait été évoquée. Ceci entrait dans le cadre leplus général de l'effort fait par le Gouvernement pour dé localiser de la région parisienne vers laprovince le maximum d'activités dans un objectif de rééquilibrage.Il était évident que pour le siège de l'agence dont il est aussi, je vous le rappelle, le siègede la direction régionale Ile-de-France, ceci posait des problèmes. C'est la raison pour laquelleM. le Ministre de l'Environnement avait confié à un Conseiller d'Etat, M. POL Y, le soin de faire uneétude de faisabilité. J'avais moi-même, lors d'une réunion très importante avec les administrateursreprésentant le personnel au Comité de Bassin, indiqué que je me conformerais très scrupuleusementà l'avis de M POLY, ce qui a été fait.Le projet de dé localisation est aujourd'hui, et depuis 4 mois, abandonné, et jesouhaiterais que le directeur de l'Agence, M. T1!.'NIERE-BUCHOT, vous donne quelques explicationset vous fasse quelques commentaires sur le rapport de M. POLY de manière à ce que nous mettionsun point final à cette affaire. "M. TENlERE-BUCHOTprécise que dans le dossier figurent deux lettres signées parM. BARNIER qui indiquent que l'agence ne sera pas délocalisée à Troyes.L'une de ces lettres est adressée à M. POL Y qui a signé un rapport sur l'éventualité d'unedélocalisation de l'agence, l'autre est destinée à M. CAUSSIN, administrateur représentant le personnelde l'agence au sein de son conseil d'administration.Il rappelle que le rapport POL Y présente les avantages et les inconvénients d'unedélocalisation du siège de l'agence en province. L'un des points forts de cette étude a été d'examiner l'étatactuel de délocalisation de l'agence de l'eau Seine-Normandie. Oi3lle-ci compte environ 55 % de sonpersonnel au siège à Nanterre se répartissant entre les différentes directions fonctionnelles de l'agence etla direction Ile-de-France. Le reste du personnel (45 %) a été, depuis 1972, soit embauché soit transférédans les six directions régionales que compte l'agence: 3 dans le secteur amont (Compiègne, Chalons-s/Marne, Sens) et 3 dans le secteur aval (Rouen, Caen et récemment Honfleur).Il fait observer que la représentation de l'agence sur tCJiUt le bassin, objectif recherché par leClAT, qui s'est réuni le 20 septembre dernier à Troyes, a été largement atteint par l'agence. Enconséquence, aucune suite n'a été donnée à cette opération puisque l'agence y répondait déjà.Le comité de bassin prend acte du point sur le projet de délocalisation du siège del'agence en province.3 - ELECTION D'UN ADMINISTRA mUR AU TITRE DES USAGERSM. GALLEY déclare:"11 nous faut procéder maintenant à la désignation d'un représentant des usagers auconseil d'administration pour remplacer M RONDOT, démissionnaire. Il me revient de dire que nousregrettons le départ de M RONDOT compte tenu des avis, des positions et de l'intérêt qu'il a toujoursmarqué vis-à-vis des problèmes de notre agence.



76J'ajoute que M. RONDOT représentait Electricité de France, et vous savez qu'l:.:"'DF estpartie prenante dans tous les programmes et qu'il est un contributeur très important.Je vous rappelle que les membres du conseil sont désignés par et parmi les membresreprésentant les usagers au comité de bassin. La liste du collège des électeurs a été jointe au dossier.Y-a-t-il des candidats ?"M. RICHARD rappelle qu'Electricité de France, en tant que producteur d'énergieimportant, est un consommateur et donc un utilisateur d'eau également important.Il estime qu'il convient donc de réserver au représentant EDF une place toute particulièreau sein du conseil d'administration de l'agence.M. RONDOT, appelé à d'autres fonctions a été remplacé, au sein de l'entreprise, parM. MESLIER et il parait tout naturel, en conséquence, de proposer, dans la continuité de l'action déjàentreprise, la candidature de M. MESLIER en tant que représentant les usagers au sein du conseild'aministration. M. GALLEY déclare:"Je prends acte de la candidature de M. MESLIER et je demande s'il y a parmi vousd'autres candidats ?"M. GALLEY constate qu'il n'y a pas d'autres candidatures et déclare:"Le quorum étant atteint, je propose, mes chers collègues, puisque le résultat ne fait pasde doute, que le collège des usagers élise M MESLIER à mains levées, sauf bien entendu si quelqu'unparmi vous souhaite qu'il soit procédé à cette élection à bulletin secret."Aucun membre du comité de bassin ne désirant une élection à bulletin secret, il est procédéau vote à mains levées.M. MESLIER est élu, à l'unanimité, membre du conseil d'administration de l'agencede bassin, en remplacement de M. RONDOT.4 - VIème PROGRAMME M. GALLEY rappelle l'effort considérable qui a été fait à la fois par l'ensemble du comitéde bassin, du conseil d'administration et de l'agence, dans le sens de l'intérêt général. Il a permis deprouver que les autorisations de programme étaient largement nécessaires et que, par conséquent,l'augmentation des redevances étaient parfaitement justifiée. Puis il passe la parole à M. DARGENT.4.1 - Approbation ministérielle de l'adaptation du VIème programmeM. DARGENT fait un bref rappel du bilan d'exécution des trois premières années duVlème programme 1992/1994.



77Il précise que pour chacune de ces trois années, les autorisations de programme qui avaientété votées ont été engagées en totalité. L'agence a été conduite, fin 1992 et fin 1993, à prendre del'avance sur l'année suivante. Il en sera de même pour l'année 1994 ; lors de la commission des aides du14 décembre prochain, l'agence engagera d'une part le reliquat de 1994 et d'autre part un montantd'autorisations de programme d'environ 400 MF sur la dotation 1995, qui prendra effet au 1er janvier.Il commente ligne par ligne budgétaire ce bilan d'exécution du programme : la comparaisonentre les prévisions et les réalisations montre un écart très modeste. Les différences d'exécution parrapport aux prévisions portent essentiellement sur un transfert dE~ la dotation de la ligne "ressources"vers la ligne "pollution". Il ajoute qu'en 1994, 3.000 maîtres d'ouvrage, tant publics que privés, auront été aidés et. que le nombre de demandes d'intervention croît régulièrement d'environ 10 % par an depuis le début duVIème programme. Concernant les conditions d'approbation de ce VIème programme, il précise que cet accorda été confirmé par une lettre du 12 août 1994, co-signée par MM. BARNIER et SARKOZY.Ce courrier stipule un accord explicite et complet d'approbation pour la 2ème tranche duprogramme (1994-1996), tant en ce qui concerne les redevances que les aides. Il est également assorti deprécisions et de recommandations nécessaires pour caler définitivement les redevances pour l'année1995 compte tenu de l'actualisation due à la dérive des prix.Il rappelle les dispositions qu'il a été demandé à l'agence de mettre en oeuvre:- en 1993, le taux d'inflation prévu initialement était de 2,8 %,- le taux d'inflation constaté en 1993 est de 1,8 %, soit une différence de - 1 %,- en 1994, le taux d'inflation prévu initialement était de 2,2 %,- le taux d'inflation constaté en 1994 est de 1,7 %, soit une différence de - 0,5 %.Il Y aurait donc lieu de réduire le taux d'actualisation des redevances de 1,5 % au total. Letaux d'inflation prévu pour 1995 étant de 1,6 %, il est donc proposé de ne pas actualiser le taux desredevances pour 1995 telles que votées fin 1993 et publiées au journal officiel le 31 décembre 1993.Cette proposition a été adoptée par le conseil d'administration de l'agence le 4 novembre dernier.Concernant les recettes, l'agence a constaté une diminution des volumes d'eau prélevés quigénère une baisse des recettes d'environ 50 MF. Ceci ne conduit pas pour l'instant à modifier la tranchede programme 1995 ni au niveau des aides ni à celui des redevances. Des dispositions seront peut-être àprendre si, en 1996, la situation perdurait.M. GALLEY fait observer que les consommations de crédits coïncident étroitement avecles prévisions faites, tendant à montrer que les services de l'agence ont une parfaite maîtrise des actions.Il note d'autre part la bonne gestion de l'agence qui a su établir des prévisions le plus justement possiblepermettant le bon déroulement de son programme.Il insiste enfin sur le fait que l'agence, avant même d'avoir reçu des recommandationsgouvernementales, a su être rigoureuse dans la fixation des taux d'aides puisque ceux-ci se trouventinférieurs aux plafonds fixés, par ailleurs, par le gouvernement.



784.2 - Extension de la zone d'action renforcée à la totalité de la région lIe-de-FranceM. GALLEY déclare:"La deuxième partie du dossier concerne un point annexe, modifiant la Zone d'ActionRenforcée en Ile-de-France. et donc les redevances et les aides correspondantes. Hile va égalementvous être exposée par M DARGENT".M. PIGEAUD précise, en préalable, qu'une certaine ambiguïté existe entre les différenteszones (sensibles, wlnérables, d'action renforcée ... ). Il souhaite, afin d'éclaircir le débat, qu'un glossairede ces zones soit réalisé qui préciserait les différentes lignes programme concernées.M. TENIERE-BUCHOT indique que, compte tenu effectivement de la complexité de ceproblème de zonage, un "glossaire Z", permettant de clarifier ces points, sera établi.M. DARGENT précise qu'il faut, en premier lieu, distinguer d'une part les zones du bassindécoulant du programme de l'agence et qui délimitent soit des zones de redevances, soit des zonesd'aides, ainsi que les zones d'action renforcée qui correspondent à des secteurs où, en contre-partie deredevances accrues sur les prélèvements d'eau, les collectivités locales et les industriels perçoivent desaides supplémentaires pour accentuer les équipements en matière de ressource.Par contre, en réponse aux interrogations de M. PIGEAUD concernant les zones sensiblesou wlnérables, il précise que celles-ci correspondent à des secteurs qui résultent de l'application de laloi sur l'eau et qui n'interfèrent pas avec les redevances et les aides.Il rappelle, en outre, que les ZAR existent depuis 1982. La ZAR de la région Ile-de-Francecorrespondait, jusqu'à ce jour, à la zone de réseaux interconnectés de l'agglomération parisienne,permettant, dans ce secteur, d'apporter des aides, notamment pour la modernisation et l'extension desusines de traitement d'eau superficielle, la réfection des aqueducs etc ... , qui ne figurent pas auprogramme général de l'agence.La proposition qui est faite aujourd'hui, qui a reçu l'approbation du conseild'administration et de la commission des programmes et de la prospective, est d'étendre la ZAR à latotalité des départements formant la région Ile-de-France au sens administratif du terme.Il précise que cette extension a été envisagée compte tenu des problèmes d'alimentation eneau potable et de protection de la ressource autour de points de captage qui sont apparus en périphériede la région Ile-de-France, essentiellement en Seine-et-Marne et d'une façon plus marginale dans lesYvelines, l'Essone et le Val-d'Oise.Il ajoute, concernant l'aspect financier, que le supplément de recettes, dans le domaine de laressource, dû à cette extension, serait pour les deux années à venir d'environ 13 MF/an. La diminutiondes redevances prélèvement, de l'ordre de 50 MF, due à la baisse des prélèvements constatée entre 1993et 1992 sera donc partiellement compensée par l'introduction de cette extension de la zone d'actionrenforcée de la région Ile-de-France.M. GALLEY fait observer, pour clarifier le débat, que cette extension de la ZAR Ile-de-France à la totalité des départements qui la composent, a été souhaitée par un certain nombre d'élus desdépartements concernés.M. YON note que M. DARGENT a présenté la baisse des redevances prélèvement commeétant un fait négatif.



79Il estime, quant à lui, que les partenaires de la zone amont ne peuvent que se féliciter de cetétat de fait qui correspond à des efforts promis par la zone aval et en particulier par la région parisienne,même s'il est vrai que sur le fond, cette baisse de redevances peut poser des problèmes de gestion etd'équilibre financier. En outre, il a bien noté que l'extension de la ZAR Ile-de-France permettrait des actions demodernisation, de réfection d'aqueducs, d'extension de réseaux etc ... mais déplore l'absence d'actions quiconcerneraient la protection préventive de la ressource.Il souhaite que cet effort supplémentaire qui est demandé à l'ensemble de la reglonparisienne soit consacré, pour une grande partie, à la protection préventive de la ressource en eau.M. COULOMB souhaite, concernant la baisse des prélèvements, que chacun aitconscience que celle-ci est liée à différents éléments dont sans doute: celui du prix de l'eau.En ce qui concerne les agences de l'eau, il précise que cette baisse n'influe que sur laredevance prélèvement, comme cela a été dit, puisque la redevance de pollution augmente quand laconsommation baisse. Il observe qu'ainsi la baisse des prélèvements contribue à la hausse du prix del'eau. M. SAOUT fait observer que cette extension de la zone d'action renforcée de la région Ile-de-France lui apparaît comme une très bonne chose, bien qu'elle nécessite une augmentation des effortsdemandés à la population concernée. Il ajoute que les capacités financières des collectivités locales depetite taille ont des limites, malgré les subventions et prêts que ces c:ommunes reçoivent.Aussi, il estime que l'instauration de cette redevance spécifique est de nature à améliorerplus rapidement la qualité et la sécurité de l'alimentation en eau potable, et répond ainsi à une fortedemande. M. de MARSIL y s'associe aux propos de M. YON c:oncernant la diminution de la baissedes prélèvements, sachant que toute eau non prélevée reste disponible dans le milieu naturel.Par contre, il souhaite savoir si l'augmentation de la redevance prélèvement dans la ZARIle-de-France concerne le siège du préleveur où la localisation du point de prélèvement. Il lui paraitintéressant que cette augmentation soit appliquée non pas à la localisation de la ressource mais à lalocalisation de l'utilisateur de la ressource.M. BAYLE ne remet pas en cause l'extension des ZAR mais s'interroge sur l'augmentationde 70 % des redevances prélèvement qu'elle entraîne. Il aurait souhaité qu'une information complète soitdonnée aux industriels avant qu'ils n'aient clos leur budget 1995.Il fait observer qu'un industriel ne peut pas faire face à une telle augmentation, par ailleursnon préwe dans son budget, sans que ce soit au détriment d'un autre poste (contrats jeunes d'été parexemple). Aussi, propose-t-il que soit accepté un abattement de 60 % de cette augmentation pour l'année1995 et de 30 % sur l'année 1996.M. TENIERE-BUCHOT :- concernant la baisse des consommations d'eau, précise que l'agence s'en réjouit puisqu'ellea entre autres missions, celle d'inciter à éviter les gaspillages et les surconsommations d'eau qui necorrespondent pas à une nécessité;



80- fait observer, d'autre part, que le nombre d'industriels concernés est relativement restreintcar les régions concernées sont essentiellement rurales. C'est d'ailleurs à la demande des élus locaux quel'extension de la ZAR Ile-de-France a été envisagée compte tenu de l'accroissement des nitrates et desproduits phytosanitaires dans les eaux souterraines.Il rappelle qu'un séminaire sur les eaux souterraines s'est tenu à Fontainebleau les 29 et30 novembre dernier. Il s'adressait particulièrement à des élus dont les préoccupations en matière dequalité des eaux souterraines sont évidentes.Il ajoute que ce séminaire a confirmé que la méthode à suivre s'orientait effectivement versdes actions préventives plutôt que curatives et, de ce point de we, l'extension de la ZAR Ile-de-Francedevrait être un exemple de protection et de prévention contre la pollution des eaux souterraines.M. DARGENT précise, concernant les points de prélèvement de la ville de Paris, que celle-ci paie ses redevances au taux de la ZAR et pour les points de prélèvement situés dans la ZAR, maiségalement, et ceci est une particularité de cette ZAR, pour ses adductions lointaines. Cette dispositionrésulte d'un accord entre les diverses parties prenantes compte tenu de l'importance des travaux réaliséspar la Ville de Paris, et aidés par l'agence.M. GALLEY déclare:"L'avis conforme, sur lequel vous allez maintenant vous prononcer, concerne donc lestrois délibérations du conseil d'administration de l'agence relatives respectivement:- aux limites de la zone d'action renforcée (délibération 94-19),- aux redevances "Ressources" pour 1995 (délibération 94-16),- aux redevances "Pollutions" pour 1995 (délibération 94-17)".M. THORA V AL déclare que lors de la réunion du conseil d'administration du 4 novembredernier un large débat s'est instauré relatif aux points qui viennent d'être évoqués et qu'après en avoirdélibéré les propositions présentées ont été adoptées à l'unanimité.M. GALLEY met au vote la délibération 95-5, regroupant les délibérations du conseild'administration. Le comité de bassin approuve à l'unanimité la délibération portant avis conforme surdes délibérations du conseil d'administration relatives aux redevances (période 1995-1996)(délibération nO CB 94-5).5 - SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE)M. GALLEY déclare:"Nous aborderons maintenant le dossier du SDAGE.Beaucoup d'entre vous se sont personnellement associés à sa réalisation, et j'en profitepour renouveler mes remerciements aux Présidents, groupes régionaux et à ceux qui l'assistent.Je vous propose que nous écoutions tout d'abord M THORA V AL, qui va nous présenter,du point de vue des services de l'Etat, les problèmes soulevés par ce dossier, après quoiM le Sénateur de BOURGOING nous dira où nous en sommes dans la réalisation du document.



81M. le Préfet, vous avez la parole. "5.1 - Communication de M. le Préfet Coordonnateur de BassinM. THORA V AL déclare:"1/ Y a deux ans et demi vous lanciez. Monsieur le Président, la réflexion sur le schémadirecteur d'aménagement et de gestion des eaux dont vous avez été chargé en application de la loi surl'eau nouvellement votée.Depuis. de nombreuses réunions se sont tenues à différents niveaux associant un grandnombre d'élus et de représentants de tous les groupes économiques et sociaux. Cette démarche dematuration lente et progessive permet d'esquisser maintenant les orientations, les priorités, les enjeuxet les choix qui resteront à faire. Un délai de deux ans subsiste avant l'échéance d'approbation prévuepar la loi .. il ne faut pas considérer cette période comme trop courte. Cependant, le temps restecompté. Monsieur Michel BARNIER, Ministre de l'Environnement, a signé le 15 septembre unecirculaire relative à l'élaboration des S.D.A.G.E. adressée aux six préfets coordonnateurs et montrantcombien il souhaite que le document approuvé par l'autorité administrative reprenne. pour le bassin.les orientations données par l'Etat et permette un débat approfondi devant les assemblées consultées.En effet, le SDAGE n'est pas un livre blanc ou un recueil de voeux mais un documentd'orientation et de planification approuvé, avec lequel les décisions publiques, c'est-à-dire celles queprennent l'Etat. les collectivités territoriales, leurs ententes et syndicats, ainsi que les établissementspublics nationaux ou locaux, devront être compatibles ou rendues compatibles quand elles concernentle domaine de l'eau.L'état d'avancement de votre réflexion va permettre d'exprimer plus aisément le souci duministre sur ce point.Tel est l'objet de la note qui figurera au procès-verbal de la réunion de ce jour (iJ. Elle aété établie par le délégué de bassin en concertation avec tous les représentants de l'Etat au Comité deBassin à partir de l'ensemble des documents provisoires du SDAGE rédigé pour votre comité et sescommissions. La mission déléguée de bassin, que j'ai réunie le 22 novembre 1994, l'a examinée.Cette note. comme vous le verrez, s'articule autour dl~ deux axes:- protéger les personnes et les biens contre les risques naturels majeurs d'inondation etles pollutions accidentelles ainsi que renforcer la sécurité,- instaurer une gestion équilibrée des milieux aquatiques tout en assurant l'exercice desactivités humaines. A partir de ces deux axes, la note dégage trois points forts :* Le premier point est un constat: dans nos zones fortement urbanisées, les inondationspeuvent être cause de dommages importants.Il est possible de les atténuer par des investissements lourds, souvent délicats àimplanter, mais elles ne peuvent être supprimées.(1) note jointe en annexe 1



82L'Etat a précisé sa position sur ce point. Plusieurs circulaires et communications ont étéfaites en 1994. Le SDAGE. pour le bassin et en particulier l'agglomération parisienne, portera àconnaissance les zones ayant été affectées par les crues les plus hautes, celles où il convient deprotéger les personnes et les biens contre un certain niveau de risque, celles où. au contraire, lemaintien en l'état est indispensable pour ne pas aggraver ces phénomènes.Par ailleurs. la sécurité de l'alimentation en eau potable, tant en quantité qu'en qualité,est une exigence à laquelle il faut réfléchir sur le long terme. La demande sociale comme l'évolutiondes normes réglementaires justifient de l'améliorer constamment. Mais s'il faut se prémunir contreces risques, les coûts d'investissement et de fonctionnement, variables pour un même degré deprotection, doivent être comparés: ['Etat sera attentif au meilleur usage des fonds publics au regardde la sécurité obtenue .. ceci n'exclut pas de prévoir dans le SDAGE l'indication de plusieurs options,par exemple l'indication de plusieurs secteurs géographiques pour localiser un ouvrage.* Pour le second point, la gestion équilibrée des milieux, je prendrai plusieurs exemples.D'abord les zones humides: l'article 2 de la loi leur a donné un statut et une définition: il nousappartient de les recenser, de les classer selon leurs fonctions, d'indiquer les voies de protectionpossibles pour les principales, et de définir les actions qui peuvent y être menées en vue de conserverce patrimoine qui participe à la gestion équilibrée des milieux mais reste fragile et quelquefoismenacé. La zone littorale, particulièrement importante pour le fonctionnement des écosystèmesmarins et la reproduction des espèces marines doit être étudiée avec soin et l'Etat sera attentif à cequi pourrait en perturber les fonctions. L'agence de l'eau a débuté une étude sur les zones humidesqui sera sans doute à enrichir des réflexions actuelles du ministère sur ce point avant de l'insérerdans le projet de SDAGE. Il y a lieu de prendre en compte toutes les autres actions de ces espaces ettous les autres usages actuels et futurs qui peuvent sy exercer.* Le troisième point est celui de la qualité des milieux, je l'illustrerai sur plusieurs plans.1. L'Etat a affirmé une position claire pour les travaux à entreprendre dans l'immédiat àla station d'épuratiuon du SlAAP à Achères en vue d'obtenir une premièreamélioration des rejets de temps de pluie. Il a décidé d'une étude visant à définir unschéma global d'assainissement sur l'agglomération parisienne. Toutes ces décisions,qui ont été prises après de longues discussions avec les partenaires directementconcernés, correspondent à une évolution significative sur ce sujet et sont importantespour le SDA GE.2. La qualité des eaux du littoral ne progressera pas sans une action vigoureuse de tousles acteurs pour réduire fortement la pollution provenant des réseaux, des rejetspluviaux ou par l'intermédiaire des rivières. L'Etat s'engage à y veiller à travers tousles programmes et je crois que ce doit être un point fort du SDAGE.3. Les eaux souterraines : unique ressource pour certains, diversification, ou ultimerecours dans d'autres cas, elles doivent être protégées et les pollutions qui lesaffectent réduites. L'Etat souhaite un engagement de toutes les parties dans cedomaine et veillera au respect de la réglementation.Outre les trois points forts que je viens d'évoquer, j'ajouterai une préoccupationmajeure. Les efforts demandés à tous, même si le SDAGE ne les programme pas dans le temps,doivent rester adaptés aux possibilités financières des usagers et des collectivités territoriales.L'équilibre entre les diffirents domaines d'action retenus est à examiner en fonction des objectifs :une évaluation économique est indispensable pour éclairer le débat.



83Enfin, le ministre souhaite que l'arbitrage final qui sera fait avant l'approbation prennedes orientations ambitieuses. Je vous invite, Monsieur le Président, à poursuivre la réflexion danscette optique en vue de préparer les documents qui seront soumis lors de prochains comités de bassin.Des argumentaires techniques, économiques et juridiques, des objectifs et des enjeux majeursclairement exprimés et au besoin diffirenciés selon les sous-bassins, des débats dans les conseilsgénéraux et régionaux sur des questions ouvertes, sont le gage d'un document d~finitif qui tiendra unjuste compte de toutes les dimensions des enjeux et pourra être approuvé par l'autorité administrativeavec l'assurance qu'il sera applicable et sera appliqué par toutes les parties.La note, que j'ai évoquée précédemment. donne des premières orientations dans tous cesdomaines; elles seront précisées et complétées ultérieurement.Pour aborder dans les meilleures conditions possibles cette étape finale, il paraîtsouhaitable de renforcer la coopération entre les services de l'Etat et ceux de l'agence de l'eau dansla rédaction du projet de SDAGE et la préparation des arbitrages qu'aura à rendre votre assembléequant elle en délibèrera.Tels sont les grands axes à parcourir et les principaux moyens à mettre en oeuvre en vued'achever le grand chantier du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux pour cebassin. Soyez assuré, Monsieur le Président, que les services de l'Etat, en particulier le déléguéde bassin. sont prêts à vous assister de façon plus étroite pour y arriver. "M. GALLEY remercie le Préfet coordonnateur de bassin pour la communicationextrêmement complète qu'il vient de faire.Il signale la présence de M. le Député JULIA qui a souhaité abordé le problème dupérimètre de SAGE "Marne Pollution Zéro". Compte tenu de l'impClrtance du sujet, M. GALLEY luipasse la parole. M. JULIA précise que le SDAGE a débuté par une opération emblèmatique"Marne Pollution Zéro".Il rappelle que le conseil régional d'Ile-de-France et l'agence de l'eau ont observé, dans lesannées 1989/1990, que 375 MF/an étaient consacrés à la dépollution de la Marne et qu'à la fin de 1994,elle est davantage polluée qu'il y a 4 ou 5 ans.Il ajoute qu'il a fallu, suite à ce constat, mettre au PC)int une méthodologie particulièreconsistant en une étude minutieuse de tous les points de pollution de la Marne entre Charenton et la villede Meaux. Indépendamment des points de pollution déjà connus, plus de 1.000 points de rejets noncontrôlés ont été recensés.Il a ensuite été décidé de traiter tout le chevelu des petites rivières qui se jettent dans laMarne. Il s'est alors avéré que les stations d'épuration étaient un élément majeur de la pollution despetites rivières. Il s'en est suivi une réflexion pour une nouvelle conception des stations d'épuration,sachant que même si le coût de leur réalisation est plus important, l'objectif à atteindre doit être unedépollution totale des eaux usées (exemple de la station de St-Thibault-des-Vignes).Un plan de gestion des rivières a été lancé, sur l'ensemble du territoire de la région Ile-de-France, ainsi qu'une gestion des nappes phréatiques souterraines (exemple de la nappe de Brie et celle deBeauce). Il ajoute que les acteurs économiques que sont les agriculteurs ont accepté de mettre au pointdes processus de cultures moins polluantes.



Ainsi est né le SAGE "Marne Pollution Zéro", à la suite duquel a été lancé le programme"Rivières Propres d'Ile-de-France" selon le schéma métholologique de "Marne Pollution Zéro".Il fait observer que cette opération a été retenue à Bruxelles par la CEE comme uneopération européenne de référence. Elle a été la base de l'élaboration de la circulaire européenne demai 1991. 5.2 - Avancement du dossierM. GALLEY déclare:"M de BOURGOING, pouvez-vous nous faire part maintenant de l'état d'exécuhon duSDAGE. " M. de BOURGOING déclare:"Mes chers collègues,Je profite de l'occasion qui m'est donnée par pour remercier les personnes qui travaillentà l'élaborahon du SDAGE depuis 2 ans et demi, selon l'organisation que nous avons arrêtée auComité de bassin au mois de juin 1992.Mes remerciements s'adressent en premier lieu aux Présidents des groupes de sous-bassin: M Dl!.LPRAT, pour la Seine-AmontM VECTEN pour la MarneM. GONNOTpour l'Oise et l'AisneM MERVILLE pour la Seine-Avalet M TENAlLLON pour ['intergroupe lle-de-France.Ces remerciements s'adressent aussi aux membres du Comité de bassin et aux membresassociés en raison de leurs responsabilités et de leur compétence. qui participent très nombreux auxréunions organisées dans les sous-bassins et bien sûr à la Commission des programmes.Enfin je n'oublie pas les rédacteurs des dossiers qui nous sont soumis: les services del'Etat, les DJREN et l'agence de l'eau qui réalisent tous un gros travail.Le calendrier général qui va vous être présenté par M SA UVADET, rappelle que noussommes dans les temps. "M. SAUV ADET rappelle que le document d'orientation a été approuvé par le comité debassin du 29 juin 1993. L'année 1994 a été consacrée à des études par thèmes par la commission desprogrammes et de la prospective et par les groupes de travail, études qui se poursuivront début 1995.Il ajoute que la commission des programmes aura a préparé un document de synthèse àsoumettre à l'avis du comité de bassin mi-1995. L'année 1996 sera consacrée à la consultation des25 conseils généraux et des 8 conseils régionaux du bassin Seine-Normandie pour la mise au point dudocument final avant fin 1996, date fixée par la loi.M. de BOURGOING poursuit :"Jl nous reste du travail àfaire et un travail d'autant plus important qu'après ces phasesde collecte d'informations et de discussions, nous entrons maintenant dans la phase de décisions,phase délicate car il est plus difficile de faire des choix que d'établir des inventaires.



85Je vous rappelle les grandes étapes de nos travaux:Nous avons réalisé un document d'orientation qui a été approuvé le 29 juin 1993 et qui aété largement diffusé. C'est un premier acquis important sur lequel il convient de nous appuyer.La loi nous demande d'avoir terminé au plus tard à la fin 1996, après avoir consulté les25 Conseils Généraux et les 8 Conseils Régionaux qui sont concernés par le schéma.Un délai de réponse de 4 mois est prévu par la loi. Nous avons choisi de consacrerl'année 1996 à cette consultation et à la mise au point définitive du document. Cela nous laisse doncun peu de marge, mais pour atteindre cet objectif il nous faut disposer d'ici un an du document àsoumettre à l'avis de ces assemblées. Compte tenu des délais à prévoir pour la réalisation matérielled'un document bien présenté, nous avons pour objectif de soumettre une proposition à votre réunionde la mi-95. Voilà pour le calendrier.Où en sommes-nous en ce qui concerne le contenu ? Nous avons. je vous le rappelle,étudié en parallèle entre les groupes de sous-bassin et la Commission des programmes un certainnombre de thèmes choisis pour permettre la discussion la plus large possible. Cette phase estlargement engagée et s'achèvera dans les groupes de sous-bassin dans les premiers mois de 1995.Votre Commission des programmes a débuté la rédaction du document à soumettre auxavis que j'ai mentionné tout à l'heure.Bien sûr, nous rencontrons un certain nombre de difficultés. Ce n'est pas étonnant car onnous demande d'innover dans un domaine difficile puisqu'il s'agit de formuler des orientations à longterme dans le domaine complexe de l'eau.Je citerai 3 difficultés et les voies que, je crois, nous pourrons employer pour lessurmonter: D'abord, nous avons un problème de méthode:- La loi nous indique d'aller vers une appréciation et une gestion globales des problèmesde l'eau. C'est à dire qu'il nous appartient de souligner les liens étroits d'interdépendance:- entre les eaux souterraines et les eaux de surface ~Ians oublier la mer),- entre l'aspect qualité et l'aspect quantité,- entre l'eau et le milieu physique dans lequel elle circule (le sol, la rivière, la vallée),- et aussi les êtres vivants, plantes et animaux qu'elle abrite et nourrit.Mais, on ne peut parler de tout à la fois. Pour exprimer des idées et formuler desrecommandations, nous sommes bien obligés de les ordonner et de les aborder les unes après lesautres. Il faut bien comprendre que nous avons tous à faire un effort pour élargir et compléter nospoints de vue et qu'il ne faut pas aborder le document en allant seulement picorer ponctuellement telou tel point qui intéresse une région ou une activité. C'est l'ensemble qui a un sens et la valeurajoutée de nos propositions sera d'abord dans leur cohérence parce qu'elles s'épauleront les unes lesautres. Il faudra aussi que les actions suivent mais je reviendrai sur ce point._ La deuxième difficulté est dans l'appréciation du bon niveau d'équilibre entre certainespersonnes qui demandent de formuler très précisément des prescriptions, et d'autres prsonnes quisouhaitent laisser un champ d'appréciation assez large aux services de la police des eaux, auxcommissions locales de l'eau des SAGE, aux schémas spécifiques (aménagement, carrières, etc .. .) quisont en cours d'élaboration.



86Je crois pour ma part que, sauf exceptions où l'importance des enjeux au niveau généraldu bassin le justifiera, il faut nous situer dans la voie demandée par la loi c'est à dire un documentd'orientation qui indique des priorités, donne des valeurs guides, valorise les objectifs de protectiondes milieux et du patrimoine, bref soit une référence d'objectift et de cohérence pour piloter lesdécisions locales sans prétendre les spéc~fier dans leur détail.- La troisième difficulté est dans le niveau d'ambition à viser. Il yale souhaitable et il ya le possible. Trop se restreindre, c'est manquer d'ampleur dans le point de vue et, je crois, aussitrahir l'esprit de la loi qui nous demande d'avoir des objectifs ambitieux et, Monsieur le Préfet. vousnous l'avez rappelé tout à l'heure, dans votre intervention. Mais trop d'ambition c'est perdre de lacrédibilité et par là même, nuire à la mise en oeuvre des actions que nous voulons promouvoir. J'aiévoqué tout à l'heure le fait qu'il fallait que les actions suivent. Je crois que ce sera le cas si nosprojets apparaissent suffisamment ambitieux pour susciter l'envie d'y adhérer et suffisammentréalistes pour y entraîner les maîtres d'ouvrage dont je rappelle l'importance fondamentale. Un grandnombre d'opérations d'intérêt général ne voient pas le jour parce qu'il n'existe pas pour elles demaîtrise d'ouvrage naturelle ou adaptée.L'exercice d'évaluation économique que nous envisageons de faire lorsque les actionsessentielles seront précisées - il faut bien avoir une connaissance de ce que l'on souhaite entreprendrepour en chiffrer les coûts et les bénéfices - nous sera un repère précieux.Monsieur le Préfèt, vous avez bien voulu dans votre propos nous indiquer que l'Etat nousapportera son concours pour que soient bien prises en compte, les orientations qui résultent desdécisions gouvernementales que Monsieur le Ministre Michel BARNIER rappelait dans la lettre quiest jointe au dossier.Votre autorité nous sera à cet égard très précieuse pour cadrer l'exercice et aussi, car ilfaut bien regarder autour de nous, pour que la cohérence nationale entre les bassins soit confortéesans que cela porte atteinte aux priorités locales qu'il nous appartient de déterminer.Voilà pour ce que je crois être les difficultés essentielles et les moyens que nous avonspour les surmonter. Je ne voudrais pas terminer mon propos sans souligner nos points de forces, carje crois que c'est essentiel d'en prendre bien conscience pour les développer et les utiliser au mieuxpour la réussite de notre projet.Je voudrais dire d'abord que les investigations auxquelles nous nous sommes livrés nousont montré que l'essentiel des outils législatifs et réglementaires nécessaires à la résolution de nosproblèmes étaient disponibles et suffisants. Nous avons donc avant tout à mieux comprendre à mieuxappliquer, à mieux nous servir de cet outil, à bien déterminer les priorités et sans doute à procéder àquelques compléments. Si je peux me permettre une image nautique pour illustrer ce que les lois nousapportent, mais le domaine de l'eau m'y pousse et je vous rappelle que je suis un élu du littoral: nousavons un bon bateau, à nous de bien le piloter dans la direction que la loi nous indique et que l'Etatnous a précisé, et de bien coordonner l'équipage pour qu'il le manoeuvre au mieux.La seconde force c'est l'intérêt que vous tous mes chers collègues et les acteurs du mondede l'eau portez à cette démarche nouvelle. Je vous en ai remercié tout à l'heure. Je crois que laparticipation très active d'un grand nombre de personnes pour essayer de mettre un contenu concretet profitable à tous, dans cette notion encore bien abstraite que l'on appelle la gestion globale del'eau, démontre que chacun a pris conscience de la complexité des problèmes mais aussi del'importance qu'il y a à déterminer et promouvoir les actions d'intérêt commun à un bassin.Je tiens enfin à souligner que cette participation se fait avec une volonté constructive trèsforte, qui n'empêche nullement des confrontations de points de vue et d'intérêt qui sont réelles etindispensables pour se connaître, se comprendre et mieux prendre en compte les préoccupations etles intérêts des uns et des autres et nous permettre par là même de progresser ensemble.



87Je liens à souli!{ner cette dynamique positive pour construire notre projet commun. Jedevine les difficultés que vous éprouvez. Vous représentez des territoires ou des intérêts. notammentéconomiques qui sont différents, vous avez à rendre compte des orientations prises. et c'est souventdifficile d'expliquer sur le terrain que l'intérêt commun n'est pas la somme de tous les intérêtsparticuliers. Merci donc mes chers collègues pour les efforts d'explication et de conviction que vousengagez en direction de ceux que vous représentez .. Voilà Monsieur le Président où nous en sommes. Je ne crois pas que nous avions pensé àtout cela quand nous avons au parlement voté la loi sur l'eau et son article 3 qui crée le SchémaDirecteur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. et je ne sais pas si les responsables de lacommission des programmes et de la prospective savaient l'ampleur de la tâche qu'il leur étaitdemandé d'accomplir." M. GALLEY remercie M. de BOURGOING et note que cet exposé conforte ainsi lecomité de bassin dans sa décision de disposer, à sa réunion de juin 1995, d'un document riche enéléments nécessaires à son approbation.Concernant l'exposé de M. JULIA sur "Maml~ Pollution Zéro", il demande àM. TENIERE-BUCHOT de faire part, à l'assemblée, du point dl~ we de l'agence sur cette opération,notamment sur son calendrier d'exécution.M. TENIERE-BUCHOT précise que l'exemple concret de "Marne Pollution Zéro" queM. JULIA vient de présenter, commence à donner des résultats intéressants, grâce à la concertation etaux réalisations techniques.Il fait observer que la loi sur l'eau offre deux possibilités d'élaboration du SDAGE :- la première consiste à suivre un calendrier permettant, à la fin de la consultation desdifférentes instances, de pouvoir créer un certain nombre de SAGE. Des Commissions Locales de l'Eauseront ainsi mises en oeuvre, chargées de gérer, d'une manière plus détaillée, les dispositions généralesdu SDAGE, tel qu'il aura été adopté;_ la seconde possibilité permet, sous l'autorité de l'Etat et sans attendre la fin de laprocédure d'élaboration du SDAGE, la création de SAGE à la demande de certains représentants decollectivités territoriales. Ainsi, il propose, compte tenu de ces éléments et de la volonté commune des élus concernéspar cette opération, que la demande de création d'un SAGE "Marne Pollution Zéro" soit présentée, sansattendre la prochaine réunion du comité de bassin de Juin 1995, à la comnùssion des programmes et dela prospective qui examinera l'aspect technique du dossier. Cette pratique permettrait de faire avancerplus rapidement cette opération engagée depuis déjà plusieurs années.M. GALLEY se déclare d'accord sur cette proposition, si bien entendu personne n'y voitd'inconvénients. M. de MARSIL y fait observer à l'ensemble du comité de bassin que le problème desnitrates d'origine agricole ne sera pas réglé aussi facilement.Il rend compte des discussions qui ont eu lieu lors d'un jury de thèse auquel participait leProfesseur SEBILLOTIE, Président du comité "Ferti-mieux", qui s'inquiétait de la continuelle montéedes nitrates dans le milieu naturel malgré les efforts des programmes aussi incitatifs et utiles que celuide "Ferti-mieux".



88Il estime que ce problème des nitrates ne sera pas résolu au sein du SDAGE avec desrecommandations qui n'ont pas suffisamment de poids pour entraîner une amélioration réelle de lasituation, sauf peut-être en proposant des aménagements de la loi sur l'eau dans ce sens.Il propose deux moyens de lutter contre cette augmentation de la teneur en nitrates :- soit en mettant en oeuvre des mesures coercitives ou financières qui permettraientd'obliger les agricuheurs à gérer plus efficacement leurs fertilisants,- soit en procédant à une gestion différente de l'espace rural en privilégiant des zonesprotégées dans lesquelles la qualité de l'eau serait l'objectif principal de cette gestion ou en essayant degérer les zones humides qui peuvent aider à la dénitrification.Il estime également qu'il manque, dans ce cadre législatif, des moyens d'actions dans lamesure où la Politique Agricole Commune de gestion des jachères est complètement opposée à cettevision de gestion de l'espace. En effet, compte tenu de la rotation des terres mises en jachère faite àl'intérieur des parcelles, il n'y a pas la possibilité de mettre en oeuvre une gestion efficace des surfaces.M. GALLEY reconnait que le phénomène de la jachère est venu aggraver la situation.Il propose à M. de MARSIL Y, compte tenu de sa compétence, d'élaborer uni: n::1.~ al'attention des membres du comité de bassin qui ouvrirait un débat sur ce problème relatif au" ~::,~'nsdes agricuheurs pour freiner l'inévitable progression des nitrates dans les eaux souterraines et : ,,,f;uçncede la jachère. M. ANGER rappelle que la commission des programmes et de la prospective a longuementdébattu de ce problème des nitrates. Il a été constaté que dans certaines régions comme la Normandie,on s'installait quelque peu dans la situation d'excès de nitrates en se fixant comme objectif de qualité lavaleur guide de 40 mgll. Parallèlement, la ville de Paris a demandé de déroger à la valeur guide de25 mgIl fixée par les directives européennes.Il souhaite que l'on fasse de la prévention plutôt que de s'installer dans un non-respect desnormes fixées. Cela signifie peut-être revoir les abus de certains modes de productions.'D'autre part, il regrette l'absence d'objectif précis en matière d'herbicides et de pesticides. Ilestime qu'il ne faut pas seulement constater mais anticiper sur la situation qui demande une très grandevigilance. M. LAURENT informe qu'après la dernière séance du Comité National de l'Eau, le Conseild'Etat a été saisi d'un projet de décret définissant des programmes d'action en matière de maîtrise desnitrates. Il rappelle que la réglementation existante a conduit à définir des zones wlnérables qui,pour le bassin Seine-Normandie, ont été publiées. Il faut maintenant définir, au niveau des régions et desdépartements, des programmes d'action qui pourraient avoir un caractère contraignant.En matière de pesticides, les ministères de l'agricuhure, de la santé et de l'environnement sesont mis d'accord sur une liste de produits qui apparaissaient prioritaires au point de vue de lasurveillance soit pour la santé soit pour l'équilibre des milieux. Les préfets ainsi que les agences de l'eauont reçu cette liste de façon à ce que la surveillance des points d'eau et de la qualité des rivières mette enavant ces éléments. Il ajoute qu'une révision d'autorisations de mise sur le marché de certains pesticides estprévue. Il sera nécessaire de vérifier que les produits de substitution sont plus positifs.



89M. TENAILLON est surpris que dans certaines nappes d'eau souterraine on constateencore la présence de pesticides qui ne sont pourtant plus utilisés depuis au moins 15 ans.Il fait observer que la demande de prise en compte immédiate du SAGE "Marne PollutionZéro" est une excellente chose, à condition qu'elle soit suivie d'effets. Il faut, estime-t-il, anticiper surl'évênement plutôt que de rester en position d'attente.M. de BOURGOING précise que les délais de réalisation d'un document SDAGE final etéquilibré auront été respectés.Il ajoute, concernant le problème des nitrates agricoles, que les travaux de la commissiondes programmes et de la prospective ont permis d'apporter des conseils aux agriculteurs qui, par uneaction volontariste, ont réalisé des progrès perceptibles.Concernant les jachères fixes, il observe que celles-ci permettent de protéger des pointsd'eau et, le fait qu'elles entrent dans les périmètres de protection, est un point positif. Il préconiseraitqu'il en soit de même pour les zones humides.Il estime que le point de vue des agriculteurs est à prendre en compte car, malgré leurshésitations, ils ont fait des efforts non négligeables.Il précise que le département du Calvados réfléchit à une aide qui permettrait de compenserles baisses de rendement dues à la baisse d'utilisation d'engrais.Il termine en demandant de modérer les inconvénients des nitrates bien qu'ils puissent êtreun bon indicateur de certains éléments dangereux dont l'utilisation des pesticides.M. GALLEY conclut en précisant que l'aide à l'aménagement des bâtiments d'élevage, miseen place dans certains départements, est le signe que l'on peut allIer dans le sens de la prévention despollutions tout en tenant compte des intérêts des agriculteurs.Le comité de bassin prend acte des points d'information sur l'état d'avancement del'élaboration du SDAGE.5.3 - Avis sur la carte d'objectif de qualité du département de l'AisneM. GALLEY déclare:"11 nous reste, au titre du point nO 5, à donner un avis sur la carte d'objectif de qualité dudépartement de l'Aisne.M TRUCHOT, vous avez la parole. "M. TRUC HOT rappelle que les procédures de cartes d'objectif de qualité sont relativementanciennes et que, même si la loi sur l'eau a créé de nouveaux outils, tels que le SDAGE et les SAGE, lesoutils existants n'ont pas été supprimés pour autant.Il ajoute que ces cartes ont été élaborées dans plus de la moitié des départements du bassinSeine-Normandie, mais il y a aujourd'hui encore des travaux qui s'achèvent dans certains secteurs,notamment celui du département de l'Aisne.



90Il précise que la carte d'objectif de qualité présentée dans le dossier, et élaborée il y a 3 ou4 ans, vient d'être soumise à Wle longue consultation de l'ensemble des commWles concernées. Lesréflexions émanant des discussions au sein de la commission géographique Oise-Aisne, dans le cadre del'élaboration du SDAGE, ont montré que des objectifs de qualité sensiblement supérieurs à ceux quifigurent au dossier pouvaient maintenant être obtenus.Il indique que la Mission Déléguée de Bassin a néanmoins proposé de publier ce documentdans la mesure où il représente une avancée par rapport à l'existant. Il souligne également le travailaccompli localement, tant par les services techniques que par l'ensemble des élus locaux associés à laconcertation et par l'ensemble des représentants des différents usagers de l'eau qui ont participé àl'élaboration du document.Il précise enfin que la Mission Délégué a donné un avis favorable sur ce document sousréserve que les orientations qui seront adoptées par le SDAGE soient prises en compte immédiatementdans le document. Le comité de bassin approuve à l'unanimité la délibération portant sur la carted'objectif de qualité du département de l'Aisne (délibération nO CB 94-6).6 - HYDRAULICITE 1994M. GALLEY déclare:"Nous en arrivons maintenant à des points d'information, avec la situation del'hydraulicité, en 1994, dans le bassin Seine-Normandie.M. TRUCHOT, vous avez la parole. "M. TRUCHOT rappelle qu'il a été décidé de présenter régulièrement devant le comité debassin un point sur l'hydraulicité dans le bassin Seine-Normandie.Il précise que cette année, la pluviométrie a été excédentaire sur l'ensemble du bassin etparticulièrement pendant la période de réalirnentation des nappes, c'est-à-dire en automne et en hiver, cequi a conduit à des effets bénéfiques sur la remontée des nappes (cf graphiques en annexe 2).Il fait observer que trois nappes montrent néanmoins une insuffisance notoire:-la nappe du Bathonien en Basse-Normandie,- la nappe du calcaire de Champigny en IIe-de-France,- la nappe des calcaires de Beauce qui concerne également le bassin Loire-Bretagne.Cette dernière nappe se trouve, aujourd'hui, à Wl niveau très bas, dû à la forte exploitationqui en est faite. Il est donc apparu nécessaire, pour disposer de données techniques, de lancer, sur cettenappe, des études fines de modélisation pour mieux comprendre son comportement ; à cet effet, lesPréfets des régions Centre et IIe-de-France ont saisi les conseils régionaux pour développer unprogramme d'actions et d'études ambitieux avec la collaboration des deux agences de l'eau concernées.Il ajoute toutefois que cette pluviométrie a eu des conséquences négatives puisqu'elle aprovoqué des inondations notamment dans le bassin de l'Oise supérieure occasionnant des dégâtsimportants. Les bassins de la Seine et de la Marne ont connu également des inondations mais demoindre importance.



91Il precise que les barrages-réservoirs, sur la Marne, sur l'Oise et sur l'Yonne, ontparfaitement joué leur rôle en diminuant les effets négatifs des excédents de pluviométrie notamment enrégion Ile-de-France. Il souligne que cette période de fortes crues du début d'année 1994, a conduit leGouvernement à prendre un certain nombre de décisions: mise en place d'un programme de Il milliardsde francs étalé sur 10 ans dans le domaine de la protection contre leis inondations et également dans celuide l'entretien des rivières.Il précise que ce programme, financé par l'Etat, mettra également à contribution lesagences de l'eau, puisque le gouvernement a acté le principe que le ,:hamp d'intervention des agences soitélargi au domaine des inondations par des redevances adaptées.Il signale également la relance de la cartographie des zones inondables et l'établissementd'un programme de protections réglementaires (P.P.R.) contre le risque d'inondation. Dans les cinq ans àvenir, on devrait avoir sur les communes les plus exposées, des protections réglementaires quipermettent à la fois d'éviter l'urbanisation dans les zones inondables, mais aussi de faciliter l'écoulementdes eaux. Mme BENARD estime que dans le domaine des inondations, il faut avant tout penser à uneprévention efficace, en évitant d'imperméabiliser les sols à outrance et en réfléchissant à l'aménagementdes sites. M. GALLEY fait référence à la vallée de la Marne pour laquelle un soin tout particulier aété apporté dans la construction du réservoir Marne, notamment pour une non-urbanisation des zonesdangereuses. Le comité de bassin prend acte du point d'information sur l'hydraulicité 1994.7 - ETUDE DE LA CONTAMINATION DES COURS D'EAtJ PAR LES MICROPOLLUANTSORGANIQUES M. GALLEY déclare:"Notre réunion s'achève par une communication dé' l'agence sur la contamination descours d'eau par les micro polluants organiques.M PEREIRA-RAMOS, vous avez la parole. "M. PEREIRA-RAMOS rappelle l'historique du problème de la contamination des coursd'eau par les micropolluants organiques.Il précise qu'au début des années 1980, les agences et le ministère de l'environnementavaient tenté d'élaborer un inventaire de ces micropolluants organiques. L'état de ces substances n'avaitpas été dressé car les techniques analytiques ne permettaient pas, à l'époque, d'aboutir à des résultatsprobants dans la détection de ces substances.Il fait observer qu'aujourd'hui l'agence est en mesure, grâce aux efforts techniques etscientifiques qui ont été faits, de dresser un premier état de la contamination des cours d'eau du bassinSeine-Normandie, par ces substances appelées aussi toxiques.



92II ajoute que les agences ont mis au point un protocole national de recherche de cescomposés et il a été décidé de constituer une liste minimale de composés recherchés, tels que :* dans l'eau:- les triazines (herbicides organo-azotés et chlorés)- les AOX (paramètre indicateur global permettant un premier dépistage des pollutionspar les composés organo-halogénés)- les solvants halogénés- le pentachlorophénol* dans les sédiments:- les polychlorobiphényls ou PCB (gamme de composés qUI regroupe des fluidesélectriques utilisés dans les transformateurs)- les hydrocarbures aromatiques polycycliques ou HAP (composés issus de l'utilisationd'un combustible fossile: essence, charbon, cigarettes ... )- les pesticides organochlorés (DDT, Adane, qui se trouvent encore dans les coursd'eau).Il fait le point sur le dispositif de surveillance qui a été adopté depuis 1991 :- mise au point d'un dispositif expérimental de recherche de ces micropolluantsorganiques sur la Seine, l'Oise, l'Eure et la Risle,- extension progressive à tout le bassin qui a abouti en 1994,- environ 80 sites ont été visités sur l'ensemble du bassin et enVlTon 60 sont enpermanence contrôlés.Il donne le détail de la contamination des cours d'eau :- par les AOX : forte contamination de la Seine entre Paris et la mer, de la partie aval del'Oise et le bassin de l'Eure. L'amont du bassin est relativement exempt de ce type de contamination ;- par les solvants chlorés: se retrouvent dans les mêmes secteurs que les AOX ;- par les triazines : herbicides dont la contamination ne se retrouve pas forcément dans lessecteurs agricoles, mais sur le cours aval de la Seine et sur l'Oise à partir de Creil. La concentration laplus importante se trouve sur le Loing à l'aval de Montargis ;- par les HAP : composés qui se déplacent par voie atmosphérique et se concentrentessentiellement dans le bassin de l'Eure ;- par les PCB : la contamination des sédiments par ces composés se retrouve dans la partieaval de la Seine, du côté de Rouen, et dans le bassin de l'Eure. La fabrication et l'utilisation de cescomposés sont normalement interdites mais beaucoup de transformateurs les utilisent encore.



93Il précise les conclusions que l'on peut tirer de ce (~onstat de la contamination par lesmicropolluants organiques, à savoir:* poursuite du travail de surveillance du milieu,* poursuite du travail de définition des sources de pollution de ces composés.Il indique que des travaux ont déjà été entrepris, avec l'appui des DRIRE, sur la source despollutions industrielles. Des recherches restent encore à effectuer sur la définition des pollutionsd'origine agricole, notamment dans la sélection des substances, en régionalisant les listes élaborées enfonction des utilisations réelles sur le terrain.Il précise que d'autres problèmes n'ont pas encore été abordés, à savoir:- la diffusion atmosphérique de ces composés tels que les HAP,-les pollutions accidentelles qui devraient êitre approfondies.Il ajoute que dans les années à venir, il sera nécessaire de développer des outils, notammentbiologiques, permettant d'apprécier les effets de ces composés dans le milieu et de mesurer les risquesqu'ils occasionnent. M. GALLEY remarque:- que dans les régions à risques, une analyse plus fine de la pollution pourait être effectuéeen muhipliant les points de prélèvement;- que le dosage des composés dont il vient d'être question, demande des mesures complexesnécessitant de s'appuyer sur des laboratoires très performants. Il y a donc un outil scientifique qui semet au point qu'il faudra continuer à améliorer.M. RICHARD précise qu'à la suite d'une réunion du S3PI, le conseil régional deHaute-Normandie a décidé de prendre en compte la conduite d'une opération similaire.Il ajoute que le 8 décembre prochain, un comité de pilotage se mettra en place pour mettreen oeuvre cette opération avec la collaboration d'un certain nombre de scientifiques.M. ANGER souhaite savoir s'il est préw de générali:ser les connaissances acquises sur lacontamination par les micropolluants organiques puisque, appaœmment, quelques régions seulementsemblent concernées par les études.M. GALLEY précise que, compte tenu du coût de (~es analyses, il a été demandé de seconcentrer uniquement sur les zones les plus fragiles.M. SAOUT attire l'attention sur les contraintes réglementaires actuellement existantes.Il précise que les substances qui viennent d'être: présentées sont classées, par laréglementation européenne, dans la rubrique des substances toxiques pour lesquelles le dépassement desnormes, constaté tout au moins par bouffées, nécessite la mise en oeuvre de procédure de dérogation encas d'utilisation des eaux pour la fabrication d'eau potable.Il observe que ces dérogations ne peuvent être accordées, selon les directives européennes,que pour des périodes de temps limitées et nécessitent déjà la mise en oeuvre de programmed'amélioration de la ressource. Des interpellations seront problablement faites sur ces problèmes dedérogation par rapport aux substances toxiques.



M. P AREYN souligne, à l'examen des différentes cartes jointes au dossier, qu'il convientde cibler les coupables que sont les agricuheurs et les industriels.Il dénonce l'utilisation abusive de puits naturels et artificiels et, à l'heure actuelle, lacréation de puisards pour se débarrasser de toutes les eaux superflues.Ainsi, dans le département de l'Eure, depuis 30 ou 40 ans, des programmesd'assainissement ont abouti à envoyer toutes les eaux polluées des plateaux vers les bétoires naturelles.Il précise que ces méthodes existent encore, financées par des fonds publics, et qu'il seraittout à fait souhaitable de mettre fin à ces pratiques.M. GALLEY propose à M. PAREYN d'informer M. le Préfet de l'Eure de sespréoccupations, compte tenu du souci exprimé par M. le Préfet THORA V AL de faire en sorte que l'Etatsoutienne les efforts de ceux qui luttent contre les pollutions.M. GINET attire l'attention des membres du comité de bassin sur un point particulier quiconsiste à attribuer l'émission des PCB à la présence de transformateurs.Il estime cette analyse quelque peu rapide dans la mesure où tous ces appareils sontrecensés par les Etablissements Classés et sont, en général, bien installés et bien utilisés.Il ajoute qu'à son sens, les émissions de PCB sont le fait de pollutions diffuses etd'appareils qui ne sont pas obligatoirement des appareils industriels.M. de MARSIL Y précise que la source essentielle de pca est effectivement une sourcediffuse par voie atmosphérique, que cette source semblerait être l'incinération d'ordures et, enparticulier, des petits transformateurs contenus dans les tubes néon.M. GALLEY constate, en conclusion, combien ce débat est important et qu'il y aura lieu dele reprendre très régulièrement pour que, enrichi de données sur l'évolution de ce phénomène, on puissearriver à une bonne maîtrise de ces problèmes de pollution par les micropolluants organiques.Le comité de bassin prend acte du point sur l'état de contamination des cours d'eaupar les micropolluants organiques.8 - DIVERS M. GALLEY déclare:"Notre réunion va maintenant s'achever par l'examen des questions diverses queM TENIl!.JŒ-BUCHOT a mises à l'ordre du jour. "M. TENIERE-BUCHOT présente 3 plaquettes:- l'une concerne les études et recherches entreprises par l'agence de l'eau Seine-Normandie,qui fait mention, en dernière page, du comité de bassin où l'on traite de ces questions, de la Direction desEtudes et Recherches, cheville ouvrière du dispositif, et de deux comités qui se complètent: l'Académiede l'Eau et le Comité des Etudes qui permettent de gérer les crédits d'études et de donner des orientationsnouvelles et prospectives ;



95- la seconde, est un document informatif sur les critères de la qualité des eaux qui présentel'avantage de donner des informations précises sur ce qu'est la qualité des eaux, critères qui peuvent êtretout à fait différents suivant les sources de pollution ;- la troisième est une plaquette réalisée en collaboration avec le Conseil Supérieur de laPêche et le Conseil Régional de Basse-Normandie, qui montre les progrès faits sur les rivièresnormandes, entre autre le repeuplement de la rivière l'Odon, affluent de l'Orne.L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 13 h



PREFECTURE D1LE DE FRANCEDElEGATION DE BASSIN SEINE-NORMANQIE 96 Cachan, le-ANNEXE 1-ELEMENTS POUR LES ORIENTATIONS DE L'ETAT SURLES ENJEUX MAJEURS DU BASSIN SEINE-NORMANDIE1 Prévention et gestion des risques.:. De crues et d'inondationsLes crues sont un phénomène naturel causant les inondations et érodant le sol ~il est important d'en connaître le fonctionnement et l'étendue, et de ne pas lesaggraver.Le niveau de protection des populations et des biens est à définir et lesconséquences de ces corrections doivent être appréciées dans toutes leursdimensions.- Le réseau d'hydrométrie et d'annonce des crues donne depuis de nombreusesannées une assez bonne connaissance patrimoniale des débits et des phénomènesde propagation des crues. Sur les rivières principales, il permet d'élaborer lesprévisions en we de l'annonce de crues afin que les préfets alertent et informentles maires. Toutefois, il est nécessaire d'améliorer notre connaissance à traversun réseau de stations mieux réparties, des modèles de propagation et desmodèles pluie-débit.Enfin. une adaptation de ce réseau aux techniques modernes de transmissionsera engagée par l'Etat; les collectivités peuvent s'y associer pour l'accélérer.La modification des arrêtés nationaux et des réglements départementauxd'annonce des crues pour une extension de celle-ci à d'autres rivières doit fairel'objet d'une réflexion sur la possibilité de mettre en place un dispositifvéritablement opérationnel.- La cartographie des crues et l'établissement de plans approuvés sont unepriorité sur l'ensemble des vallées.L'Etat a lancé la cartographie des plus hautes crues connues sur le bassin etl'atlas obtenu sera porté à connaissance à travers les documents du SDAGE.Sur tous les secteurs qui seront définis ensuite comme zone où la protection despersonnes et des biens est à prévoir, les plans réglementaires correspondants



97seront élaborés par l'administration selon un ordre de priorité en coursd'établissement dans chaque département.Les niveaux de protection devront être précisés et pennettront une meilleurerépartition des aides de l'Etat et des collectivités.Pour les ouvrages d'écrêtage des crues ou de réduction de leurs effets qui sont àl'étude ou envisageables, le SDAGE précisera les orientations, les secteursd'implantation et les principales conditions éventuelles de gestion.Les hauteurs pour un débit donné, les temps de concentration et les vitesses descourants sur l'ensemble des vallées et du cours de nos rivières demandent à nepas être aggravés. L'Etat exigera dans les demandes d'autorisation pour destravaux indispensables que des mesures correctives suffisantes soient préwes.De même les modifications apportées à la quantité et à la vitesse deruissellement dans les villes ou les urbanisations futures doivent être corrigées etpour cela l'Etat veillera à ce que les espaces appropriés soient préws dans lespetits bassins versants correspondants par les documents d'urbanisme et lesfinancements publics dévolus.En milieu rural les zones d'expansion de crues seront préservées dans lesdocuments que l'Etat approuve. En concertation avec l'Etat, l'agence va lesrépertorier. Des programmes concertés pourront être signés.Les coulées de boues menacent des habitations quelquefois implantées depuislongtemps, amenuisent la couche culturale et contribuent à l'obstruction desrivières. Dans des secteurs à définir, l'Etat encouragera des programmesd'actions préventives et veillera à ce que des dispositifs d'aides soient mis enplace .• :. De pollutions accidentellesLes déversements accidentels de produits polluants sont un aléa conséquence del'évolution de notre société. Des efforts importants ont été faits par lesindustriels pour les réduire mais des risques susbsistent pour les écosystèmesaquatiques et des usages de l'eau, en particulier en we de sa potabilisation.L'Etat veillera à ce que les risques provenant des installations industrielles oud'épuration et des infrastructures lourdes de transport soient bien appréciés, lesmesures appropriées prises pour les réduire et, en cas de survenance, lescontenir et alerter. Les installations d'alerte existantes et futures sont aidées lorsde leur mise en place et fournissent des infonnations de grand intérêt. L'Etatveillera à ce que l'archivage des infonnations soit assuré ainsi que leurpublication selon les conditions préwes.Les projets ou les modifications d'installations industrielles à risques à créer outransfonner devront donner l'assurance préalablement que l'aléa et le risque ontété minimisés autant que les techniques et les coûts économiques le pennettent.De même la wlnérabilité des points de prélèvements d'eau sera examinée.



98L'Etat va remettre à jour le dossier permettant de gérer les crises majeures dedistribution d'eau potable dans l'agglomération parisienne pour tenir compte destravaux et des améliorations réalisés depuis 1989 par les collectivités et leursprestataires.A cette occasion, les niveaux de risques naturels et les risques exceptionnelscontre lesquels il convient de se protéger pour assurer la continuité du serviced'eau en quantité et en qualité, seront précisés.Des études comparables seront encouragées si nécessaire sur les agglomérationsles plus importantes ou sur celles dont les ressources sont les plus vulnérables.D- Gestion et protection des milieux aquatiques.:. Instauration d'une gestion équilibréeL'Etat a initié et financé avec de nombreux partenaires le programme derecherche PIREN-Seine qui commence à apporter des réponses aux problèmescomplexes de gestion des rivières du bassin. TI maintient son engagement dansce programme important pour la compréhension des fonctionnements. Parailleurs, un programme semblable, inscrit au contrat de plan interrégional Etat-Région du bassin parisien, va se mettre en place pour la partie aval de la Seinesoumise aux phénomènes de marée. L'Etat et ses établissements publicssoutiendront les collectivités et souhaitent que de nombreux partenaires s'yassocient.Dès maintenant l'Etat s'engage à veiller à ce que des autorisations ou des aidespubliques ne soient accordées que si des mesures compensatoires appropriéessont préwes pour ne pas risquer d'aggraver l'artificialisation du bassin. Afin decontribuer à une gestion plus équilibrée de l'eau, les aides publiques devront êtreréorientées pour favoriser le maintien ou l'implantation de végétations rivulairespérennes, une dynamique fluviale plus naturelle par un entretien régulier etprécautionneux des cours d'eau et le maintien des échanges avec la vallée et lanappe alluviale, ...Le fonctionnement naturel des milieux aquatiques contribue en effet à réduireles effets négatifs de l'activité humaine .• :. Protection des zones humidesDes zones humides sont dès maintenant classées en ZNIEFF ou sont protégéespar des réglementations plus fortes mais d'autres peuvent avoir des fonctionsimportantes pour les écosystèmes aquatiques sans avoir actuellement ceclassement. n en est ainsi souvent des zones de frayères des poissons parexemple. Ces zones ont fortement regressé dans le passé sous l'effet desmodifications culturales , de l'urbanisation, des aménagements de rivière, ... et cequi en reste doit être préservé de réductions supplémentaires.Pour cela l'Etat et ses établissements publics vont répertorier tous les secteurshumides et préciser leurs principales fonctions en we de les afficher dans leSDAGE.



99En partenariat avec les collectivités des programmes d'action - le cas échéantd'acquisition - seront oùs en oeuvre pour assurer la pérennité de ces secteurs.Des études de délimitation seront diligentées quand cela apparai'tra nécessaire enwe de oùeux définir des zones et de lancer des procédures de protection.Des boues ou résidus industriels ou des produits de dragage représentent desvolumes conséquents et leur dépôt peut avoir des effets irréversibles enparticulier sur des marais ou certaines zones estuariennes intéressantes. Unexamen éconooùque et environnemental détaillé sera effectué par lesadministrations concernées en we de trouver les solutions appropriées dans lerespect des zones huoùdes essentielles pour les écosystèmes fluviaux ou marins.Dans l'attente des résultats aucune autorisation nouvelle ne sera accordée parl'adnùnistration .• :. Réduction progressive des extractions de granulatsLes lieux de consommation de granulats en Seine-Normandie sont loin des sitespossibles de carrière de roche massive et à proximité de celles de granulatsalluvionnaires.Il en résulte une consommation importante de ces derniers, dans les basses ouhautes terrasses des vallées au détriment des paysages, des écosystèmesaquatiques, de la protection des nappes d'accompagnement des rivières etpouvant aggraver l'écoulement des crues.Dans les vallées où subsistent des gisements alluvionnaires accessibles lesestimations donnent de quelques années à 30-50 ans d'exploitation au rythmeactuel.Il est urgent d'infléchir les habitudes de consommation d'un matériau de qualitémais restant peu coûteux et facilement accessible et dont les gisements ne sontpas renouvelables. Pour cela l'Etat veillera à ce que l'ensemble des schémasdépartementaux des carrières prévoient une baisse harmonieuse et substantiellede l'extraction des granulats alluvionnaires des parties basses des vallées pourles 10 prochaines années, celle-ci étant répartie sur toutes les réservesaccessibles des basses terrasses du bassin. Les autorisations individuelles pourles projets dans ces zones seront accordées si toutes les assurances sont donnéesvis-à-vis de la préservation des écosystèmes aquatiques, de l'écoulement descrues et de la protection des nappes alluviales, à un rythme adapté à l'inflexionsouhaitée.Les extractions en lit mineur subsistantes seront supprimées dans les plus brefsdélais et une attention particulière sera portée sur les dragages qui ne devrontviser à assurer que le fonctionnement de la rivière ou le transit des bateaux. LeSDAGE devra afficher ces recommandations et délioùtera les secteurs où uneattention particulière devra être portée.Seule une politique volontaire dans ce domaine permettra de préserver dèsmaintenant et pour l'avenir les écosystèmes aquatiques essentiels, des réservesd'eau potabilisable et de ne pas aggraver les crues.



100A coté de cette action de l'Etat au point de rencontre de la politique de l'eau etcelle des carrières il faut citer :- la réflexion en vue d'implantation de carrières plus lointaines, en rochesmassives et reliées aux points de consommation par des moyens peu polluants- l'encouragement à la profession et aux utilisateurs pour mettre en oeuvre unerésorption des carrières abandonnées et source de pollutions, pour faire unmeilleur usage de produits de substitution et de recyclage chaque fois que lebilan environnement al est plus favorable':" la recommandation aux prescripteurs publics de modifier leur cahier descharges afin d'offrir des alternatives à l'usage des granulats alluvionnaires.Le contrat de plan interrégional du bassin parisien a prévu des actions dans cesdomaines .• :. Amélioration de la gestion piscicole et restauration des axes migrateursL'Etat et les conseils généraux par les schémas: départementaux de vocationpiscicole ont donné des objectifs clairs et cohérents de restauration et d'entretiendes milieux aquatiques pour favoriser en particulier une meilleure vie piscicole.Ces schémas doivent être mis à jour et adaptés à la modification des usages :l'Etat poursuivra cette réflexion.Des souches autochtones de poissons se maintic~nnent en certains endroits dubassin tels que les amonts de bassins versants restés ruraux.L'Etat et ses établissements publics vont engager une campagne d'identificationde ses sites en Seine-Normandie et à partir de là, l'Etat définira avec sespartenaires des programmes de maintien de s~:s souches et les mesures deprotection appropriées.Les débits réservés limitants pour la vie piscic:ole sont rarement atteints enSeine-Normandie mais des rivières de tête de bas,sin peuvent avoir à l'étiage desdébits insuffisants compte tenu des autres usages.Le SDAGE devra fixer en des points particuliers ces débits en intégrant ceuxnécessaires à la vie halieutique et à celle des écosystèmes aquatiques.En ce qui concerne les poissons migrateurs, le préfet coordonnateur approuveradébut 1995 le premier plan de gestion que va préparer le comité de gestion quisera prochainement installé. Il poursuivra avec lui et tous les partenaires cesréflexions pour la définition de moyens et d'alctions afin que les migrateurspuissent mieux circuler entre la mer et les rivières puis le long des rivières parsuppression progressive des obstacles physiques et autres selon un calendrierindicatif prévisionnel. Le document approuvé et t:es réflexions seront incorporésau SDAGE. Dès maintenant il faut affirmer que Iles obligations de mise en placed'ouvrages de franchissement imposée par les tt~xtes de 1904 et 1986 sont unprincipe intangible et que les zones protégées à l'époque ont vocation à le rester,de nouvelles rivières devant y être adjointes.



101Le propriétaire de l'ouvrage doit maintenir la libre circulation. D a une obligationde résultat et dans ce but un cahier des charges sera élaboré pour l'entretien et lefonctionnement de chaque ouvrage de franchissement par l'administrationresponsable de la pêche. Elle le notifiera et s'assurera de sa bonne application.L'Etat attachera une grande importance également à l'amélioration de la qualitéde la Seine aval et à la préservation de la libre circulation afin que les migrateurspuissent passer de la mer vers l'amont.L'activité de pêche doit pouvoir s'exercer partout le long des rivières quels quesoient les autres usages, cependant pour que ses adeptes puissent trouver latranquillité souhaitée,le SDAGE veillera à ce que des portions de rivières soientrendues compatibles à des usages divers .• :. Amélioration et continuité des parcours nautiquesL'administration, les collectivités locales et leurs partenaires élaboreront desschémas dans les principales zones de parcours nautiques que retiendra leSDAGE et définiront les procédures à appliquer et les actions à mettre enoeuvre.Les schémas devront donner également des orientations sur les objectifs dequalité bactériologique à atteindre afin de diminuer les risques pour ceux quipratiquent cette activité.Des actions conjointes pour établir des passes mixtes nautisme-migrateurspeuvent être envisagées si elles sont techniquement possibles .• :. Optimisation de l'hydroélectricitéEDF possède peu de barrages hydroélectriques sur le bassin et la productionhydroélectrique privée qui est dispersée reste relativement réduite. Cependant,chacun de ces ouvrages est une gêne à la circulation des poissons , uneperturbation pour la vie piscicole quand il y a vidange ou éclusée, unediscontinuité pour certaines autres activités. Ds provoquent une artificialisationdommageable du milieu.D'autres barrages écrêteurs de crues ou de soutien d'étiage pour les Grands Lacsde Seine ou de réalimentation des canaux peuvent avoir des conséquences dumême type.Dès maintenant l'administration examinera les modalités de fonctionnement quine sont pas satisfaisantes pour les autres usages et les écosystèmes et indiquerales barrages dont les règlements d'eau pourraient être renégociées afin que cesorientations soient reprises par le SDAGE.Lors des renouvellements de concession une attention particulière sera apportéeà la pertinence de l'ouvrage et de son cahier des charges pour les usages qu'ilvise à satisfaire et compte tenu de son incidence sur le milieu.



102ill- Gestion qualitative de la ressource.:. Restauration de la qualité des eaux superficiellesL'Etat et ses établissements publics mesurent régulièrement en de nombreuxpoints la qualité des eaux superficielles. Des collectivités locales acquièrentégalement des données et les traiteurs d'eau suivent en continu l'eaupotabilisable. Ce travail d'acquisition patrimonial doit être poursuivi, lesparamètres mesurés et les normes de qualité sont à compléter, à adapter aumilieu et à son environnement. Ces résultats ont vocation à être rendusaccessibles ou publics (il en est de même pour ceux relatifs à la qualité des eauxsouterraines).Cette surveillance montre une certaine amélioration des secteurs les plus polluéset la dégradation d'une partie notable du chevelu ; seuls quelques tronçons derivière voient leur objectif de qualité dépassé.Le SDAGE doit viser la restauration de la qualité des rivières.Les objectifs doivent s'inscrire dans le respect des directives européennes, enparticulier celle relative aux zones sensibles à l'eutrophisation (déphosphatationdans les stations d'épuration, y compris < 10.0010 eh et nitrification) et dansl'objectif de satisfaire à terme l'accord international sur la Mer du Nord.Parallèlement l'instauration de zones vulnérables et de programmes d'actionlimitera progressivement les apports d'azote agricoles.Les rejets toxiques, les micropolluants, les métaux lourds doivent égalementfaire l'objet d'objectifs de réduction et de résorption.Il faut également se donner les moyens de contrôler, les entraînements dematière en suspension trop importants surtout du fait des épisodes pluvieux.Les analyses bactériologiques montrent des taux quelquefois trop élevés pourcertains usages (eau potable, baignade, conchyliculture, ... ). Des objectifs deréduction doivent être définis pour certains points ou au débouché des rivières.Le SDAGE doit définir à des points caractéristiques (points nodaux, captagesd'AEP importants ... ) des objectifs d'amélioration sur tous ces éléments à partirdesquels les spécifications de rejet notamment des agglomérations serontdéfinis.A côté de ceci il ne faut pas négliger les paramètr,es habituels et en particulier sedonner les moyens pour qu'à l'étiage, lors d'orages, les poissons ne manquentpas d'oxygène.Pour l'agglomération parisienne, l'Etat initie une étude en y associant la régionIle-de-France, l'agence de l'eau et le SIAAP afin de définir les objectifs globauxd'assainissement de l'agglomération parisienne. Dès maintenant le SIAAP a étéautorisé à entreprendre certains travaux. Les éléments clés de cette décisionseront incorporés au SDAGE.



103Le SDAGE détenninera ce que pourrait être l'évolution des zones sensibles enprenant en compte les demandes déjà exprimées et en veillant à conserver lamême logique d'extension de l'amont vers l'aval.L'Etat et ses établissements publics veilleront à ce que les aides attribuées visentà atteindre dans le meilleur délai les objectifs qui auront été fixés.Une attention particulière sera apportée aux autorisations de rejet accordées enamont de zones où des objectifs élevés sont nécessaires (baignades, alimentationen eau potable, débouchés en mer ... ) .• :. Préservation et développement des potentiels biologiques, touristiques etéconomiques du littoralLa bande littorale n'a été fortement modifiée et transformée qu'en quelquessecteurs mais il peut en résulter des modifications, des érosions ouatterrissements. Elle comporte encore des zones humides douces saumâtres ousalées de grand intérêt que le SDAGE doit mentionner. Les gisements degranulats devront être précisés au SDAGE avec indication de leurs conditionsd'exploitation, les principaux bancs de poissons et coquillages, les zones deconchyliculture, ... seront répertoriées à partir des études de l'IFREMER.La zone intertidale de la baie de Seine comporte des marais et des zonesnourricières qui sont indispensables au développement de nombreuses espèces.L'Etat veillera à la préservation de ces potentiels.Le littoral est pollué en particulier par tous les rejets urbains côtiers et par lesrejets de l'arrière pays, ainsi que par le panache en provenance de la Seine. TI enrésulte des qualités d'eau quelquefois insatisfaisantes pour les activités debaignade ou la conchyliculture.Une action vigoureuse doit être inscrite au SDAGE pour l'amélioration surtoute la zone littorale des rejets, la suppression des rejets directs, le respect de laspécificité des réseaux et le traitement des rejets pluviaux.Le SDAGE devra évaluer les conséquences économiques et environnementalesdes choix faits.Cette action doit aller de pair avec une forte réduction sur la bande littorale etl'arrière pays des rejets dus aux élevages ; des programmes d'action appropriéesdoivent être engagés de façon volontaire par l'Etat, ses établissements publics,les collectivités et la profession .• :. Définition et mise en oeuvre d'une politique durable de gestion des eaux souterrainesLes eaux souterraines sont polluées de façon croissante par la pollution diffuseliée aux activités agricoles, à certains rejets dans des puits ou des karsts, auxdépôts d'ordures ou de produits industriels et parfois à l'assainissementindividuel. Le décapage du sol et les excavations peuvent rendre plusvulnérables ces eaux en cas de pollution accidentelles. L'Etat, ses établissements



10~publics et les collectivités associeront leurs efforts pour mieux connaître cespollutions et inciter à les réduire. L'Etat va mettre en oeuvre avec lescollectivités les programmes d'action dans les zones wlnérables et au plus tard àl'échéance de 4 ans révisera ces zones et ajustera h~s programmes.Le SDAGE devra comporter des orientations pour les objectifs de réduction despollutions à atteindre et les révisions de zones wlnérables à entreprendre.L'Etat engagera une politique systématique de délimitation des zones deprotection des captages en commencant par les: secteurs où la qualité de laressource est la moins fiable. TI invitera ses partenaires à mettre en oeuvre danscelles-ci et à proximité des programmes d'action appropriés.La mise en place d'un réseau de mesure patrimonial de la qualité des eauxsouterraines reste à faire, ainsi que la création d'une banque de données.IV-Gestion quantitative de la ressource.:. Maintenir les eaux superficiellesDes débits d'objectifs en basses eaux seront déterminés par le SDAGE pour despoints caractéristiques de rivières.Dans le bassin Seine-Normandie ces débits-obje:ctifs sont en général satisfaitssur les grandes rivières du fait du soutien d'étiage apporté par les barrages-réservoirs.Il existe cependant des portions de rivières situées surtout dans la partie amontdes bassins, dans les karsts ou au débouché de nappes fortement sollicitées oùces débits peuvent devenir insuffisants ou nuls. L'Etat étudiera avec sespartenaires les moyens à mettre en oeuvre lorsquc~ le débit-objetif est dépassé.Le niveau du soutien d'étiage en agglomération parisienne pour satisfaire auxbesoins futurs des usines d'eau potables et à la dilution des effluents doit êtreapprécié à partir des études en voie d'achèvement. Les besoins supplémentairesde stockage ou les travaux qui apparaltraient nécessaires feront l'objet delocalisations. Des solutions alternatives ou complémentaires seront présentéesparallèlement, telles que la satisfaction à partir d'autres ressources (nappesalluviales proches ou lointaines, nappes profondes ... ).L'artificialisation des grandes rivières du bassin 2L modifié le fonctionnement desécosystèmes aquatiques. L'Etat veillera à ce que: les projets visant à augmenterce caractère ne soient autorisés que s'il n'existe pas d'alternative possible à uncoût économique acceptable .• :. Maintenir les eaux souterrainesLe SDAGE spécifiera les nappes qu'il conviendrait de réserver prioritairement àcertains usages soit de façon permanente, soit en période de crise. Pour ce fairel'Etat et ses partenaires établiront, à partir des données existantes et à acquérir,



105des modèles mathématiques de fonctionnement de ces aquifères etdétennineront celles pour lesquelles les règles générales de déclaration etd'autorisation devraient être modifiées en les soumettant à la procédure dudécret de répartition.La nappe de Beauce à cheval sur deux bassins est utilisée principalement par lesirrigants et le cycle de sécheresse a entraîné une modification importante durégime des exutoires allant jusqu'à des tarissements, perturbant les cressiculteurset d'autres usagers. L'Etat proposera pour les deux SDAGE une approchecommune passant par la connaissance des lieux et des volumes prélevés .• :. Pour l'ensemble des ressourcesL'alimentation en eau potable pour ne pas avoir de défaillance, doit faire l'objetd'interconnections ou de doublement des installations. L'Etat et sesétablissements publics veilleront à ce que les études et les aides soient attribuéesen prenant prioritairement en compte cette sécurisation.v- Autres enjeux de bassin.:. Optimisation de la gestion des grands aménagements hydrauliquesLes barrages régulateurs modifient le fonctionnement naturel de la rivière, latransformation d'une rivière en voie navigable change son équilibre, les canauxnécessitent des prélèvements restitués plus loin ou dans un autre bassin.L'intérêt de certains seuils subsistant sur des rivières devrait être réétudié.Les règlements d'eau de ces ouvrages devront être réexaminés avec attentionavec les bénéficiaires et si possible modifiés pour un fonctionnement hydrauliqueplus naturel des ouvrages et des rivières.Le schéma directeur des voies navigables a défini par décret les orientations enla matière.Le SDAGE reprendra ses éléments pour le bassin.Certains canaux et leurs ouvrages d'alimentation délaissés par la navigationéconomique feront l'objet d'une liste établie par l'Etat en concertation avec VNFen we de leur transfert aux collectivités ou de leur abandon. Lescaractéristiques techniques ou l'état d'entretien de certains canaux conduisent àun mauvais ùsage de la ressource. Ds devront faire l'objet d'une évaluationéconomique et environnementale.Le SDAGE pourra recommander des actions dans ce domaine.Le transfert d'eau vers le bassin Artois-Picardie par la réalisation d'un canal àgrand gabarit sera négocié entre les deux bassins en prenant en compte lanécessité que le débit à l'étiage de l'Oise reste suffisant au regard desautorisations de prélèvements pour potabilisation. Le SDAGE affichera cescontraintes et mentionnera aussi les conditions sous lesquelles d'autres grandsouvrages de retenue ou de navigation pourraient se réaliser.



106.:. Recherche d'une plus grande cohérence avec l'aménagement du territoireL'agglomération parisienne avec 10 millions d'habitants au coeur du bassin, à laconfluence des rivières a vu ses objectifs de croissance définis par le SDRIF.Cependant les zones inondables doivent y être préservées de toute urbanisationnouvelle ou d'utilisation qui accroîtraient les risques. Les habitations ou les biensles plus exposés pourraient faire l'objet de déplacement à négocier. Le SDAGEexprimera dans quelles conditions ces secteurs indiqués au SDRIF doivent êtregérés.Le renforcement de la sécurité des personnes, des biens et des services situésdans les zones inondables, y compris par infiltration, est à étudier par tous lespartenaires.Les aménagements des rivières, qui ont été rendus indispensables pour satisfairel'alimentation en eau, contenir les crues et améli'Drer la voie de transport, ontassis le développement de l'agglomération parisienne et l'activité économique dubassin. Leur entretien, leur modernisation, leur extension doivent être concuspour permettre la satisfaction des autres usages et le fonctionnement desécosystèmes aquatiques. La transformation de la Seine en voie à grand gabaritplus en amont est un projet dont l'examen sera fait avec la plus extrêmeattention, son incidence sur les milieux avoisinants, sur l'écosystème aquatiqueet sur les crues étant particulièrement importants.Les ouvrages annexes à la voie d'eau doivent être étudiés avec une particulièreattention et le SDAGE précisera les conditions de réalisations des projets.Le développement de l'agglomération sur des terrains naturels doit être réfléchipour que son impact soit réduit au minimum et la localisation des points detraitement ainsi que la qualité des rejets soient examinés en fonction despossibilités du milieu récepteur. Le SDAGE préc:isera pour ces zones prévuesau SDRIF les dispositions à prendre.La sécurité de l'alimentation en eau potable de l'agglomération reste trèsdépendante de la qualité des rivières, une diversification vers des nappesalluviales ou autres permettraient d'augmenter la :sécurité. La réservation de cesoptions devra être prévue par le SDAGE .• :. Encadrement des SAGELe SAGE, procédure fondée sur la volonté des acteurs locaux doit s'appuyer surune ou plusieurs unités hydrologiques délimitée dans le SDAGE.L'Etat soumettra au comité de bassin les périmètres de SAGE qui s'écarteraientde ceux définis initialement.Pour chacune de ces unités le SDAGE doit définir les orientations et lesobjectifs de façon suffisamment précise pour que l'Etat responsable del'approbation du SAGE puisse le faire en cohérenl:e avec le SDAGE.



107Des points nodaux par exemple permettront de définir les objectifs à l'entrée et àla sortie des périmètres des unités base du SAGE .• :. Remarques généralesL'Etat veillera et encouragera la nùse en place ou le développement derecherches, de formations, de sensibilisations, d'informations de tous les publicsà la nécessaire gestion équilibrée de l'eau et des milieux aquatiques tout enassurant la satisfaction des usages légitimes.L'Etat finance l'acquisition de données avec ses établissements publics dontprincipalement l'agence de l'eau. Ces informations patrimoniales publiques ontvocation à être accessibles et le développement ou la constitution de banques dedonnées doit être un objectif à mettre en oeuvre.Conformément aux recommandations du ministre de l'environnement, expriméespar circulaire du 15 septembre 1994, il serait souhaitable qu'une estimation descoûts et des financements, portant au moins sur les opérations les plusimportantes, soit établie pour éclairer ceux qui seront amenés à se prononcer surle SDAGE. De tels équipements ont des conséquences sur l'aménagement duterritoire et sur les finances des collectivités locales et de leurs établissementspublics et il convient donc de s'assurer, à moyen et long terme, de la faisabilitéfinancière des réalisations projetées.Enfin., vis-à-vis du consommateur ou de l'usager, tout investissement serépercute sur la facture d'eau, les charges, taxes ou impôts qu'il acquitte.*Les orientations de l'Etat pour l'élaboration du SDAGE Seine-Normandieexposées ci-dessus seront précisées et détaillées. Le secrétariat du comité debassin sera destinataire des compléments que nécessiteraient l'évolution de laréglementation d'ici l'approbation.



108-ANNEXE 2-GRAPHIQUES RELATIFS A L'HYDRAULICITE
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